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ARTICLE 15

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Les protocoles de recherche conduits sur des cellules souches pluripotentes induites ayant pour 
objet la différentiation de ces cellules en gamètes ou l’agrégation de ces cellules avec des cellules 
précurseurs de tissus extra-embryonnaires sont interdits. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La différenciation des cellules souches en gamètes permet de créer des gamètes artificiels. Quant à 
l’agrégation de ces cellules avec des cellules précurseurs de tissus extra-embryonnaires, qu’on peut 
aussi appeler MEUS, elle permet la création d’un ensemble qui ressemble à un embryon. Cela 
pourrait engendrer un changement de civilisation et de mode de conception des enfants.


